
DESCRIPTION DE POSTE 
AIDE APPLICATEUR 
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CRÉPI ACRYLIQUE recherche présentement une personne dynamique, polyvalente et dévouée 
pour pourvoir le poste d’aide applicateur (main d’œuvre). 
Travailler chez CRÉPI ACRYLIQUE, c’est évoluer dans un environnement stimulant, dynamique et 
en pleine croissance. CRÉPI ACRYLIQUE rassemble des gens talentueux qui aiment relever des 
défis ! 
Si tu corresponds à ce profil et que vous souhaites travailler pour un employeur de choix, tu es 
peut-être la personne qu’il nous faut ! 
Le défi t’intéresse ? Postule maintenant ! 
 

Titre du poste : Aide Applicateur (Main-d’oeuvre) 
 
But du poste :   L’aide applicateur aura pour fonction d’assister l’applicateur afin d’assurer 

des services de préparation des surfaces et de mélange des produits. Il 
aura à se déplacer chez les clients selon un horaire établi au préalable.  

 
Principales responsabilités : 
(La liste ci-dessous n’est pas exhaustive et ne suit aucun ordre particulier)  

 Assurer un service courtois et professionnel auprès de la clientèle ; 

 Aider l’applicateur à effectuer les travaux requis – préparation des lieux, protection 
temporaire, mélange des produits, préparation des surfaces ; 

 S’assurer que les règlements de sécurités sont suivis et respectés 

 Aider au transport du matériel requis sur les lieux du travail ; 

 S’assurer que les espaces de travail soient propres ; 

 Aider à charger et décharger les véhicules de services ; 

 Toute autre tâche connexe demandée par son supérieur. 
 

Compétences recherchées :  

 Possède un permis de conduire valide ; 

 Formation sur place ; 

 Bilinguisme non essentiel, un atout. 
 

Aptitudes recherchées : 

 Facilité à travailler en équipe, habile dans les communications interpersonnelles ; 

 Habilité à travailler avec les différents outils électrique, à essence et manuel ; 

 Bonne forme physique ; 

 Capacité à travailler sous-pression ; 
 
Niveau décisionnel : 

 Le titulaire du poste relève directement du président 
 
Conditions de travail : 

 Poste à temps plein, permanent, du lundi au vendredi de jour (40h par semaine) 

 Travail saisonnier - printemps, été, automne ; 

 Avantages sociaux déterminé 


